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Addendum

La communication des États-Unis reproduite ci-après est distribuée.

_______________

Changement du statut sanitaire du Japon en relation avec l'ESB

Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) du Département de
l'agriculture des États-Unis modifie la réglementation en ajoutant le Japon sur la liste des régions où
l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) est présente, cette maladie ayant été détectée sur un
animal natif de ce pays.  La mesure présentement notifiée a pour effet de restreindre l'importation des
ruminants ayant été au Japon ainsi que des viandes, des produits carnés et de certains autres produits
issus de ruminants ayant été au Japon.  La mesure notifiée est nécessaire pour contribuer à empêcher
l'introduction de l'ESB aux États-Unis.

Cette règle est entrée en vigueur rétroactivement au 10 septembre 2001, comme indiqué dans
la notification G/SPS/N/USA/505.

L'APHIS invite toute partie intéressée à formuler des observations.  Toutes les observations
reçues d'ici au 17 décembre 2001 seront examinées.

Le texte intégral de l'avis sur le changement du statut sanitaire du Japon en relation avec
l'ESB (qui renferme des instructions pour la présentation d'observations), publié le 16 octobre 2001
dans le Federal Register, est disponible à l'adresse ci-après:

United States SPS Enquiry Point/Notification Authority
USDA/FAS/FSTSD
ATTN:  Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
Stop 1027
1400 Independence Avenue, S.W.
Washington, D.C. 20250
Téléphone:  (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677
Courrier électronique: ofsts@fas.usda.gov

__________


